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BAIL D’UN IMMEUBLE AU PROFIT DE L’ÉTAT 
 
Bail de location dans le cadre du renouvellement d’un bail de location d’une caserne 

 

Caserne de : Bellegarde, Gard 

Numéro CHORUS RE-Fx : LANG 202555 

Numéro GEAUDE 2G AI : 
1.300.829 
code SE SGAMI de rattachement pour le paiement des 
charges locatives : MI5PLTF013 

Adresse : 
763 avenue de la Méditerranée 
30127 Bellegarde 

Unité bénéficiaire : Brigade de proximité de Bellegarde 

Emprise foncière : 
Section F n° 994 et section E n° 2013 et 2017 
d’une contenance cadastrale de 6 719 m² 

Propriétaire/Bailleur : 
Commune de Bellegarde 
1 place Charles de Gaulle 
30127 Bellegarde 

Composition de l’immeuble : 12 logements et présence de locaux de service et techniques 

Référence du bail précédent : Contrat n° PA-11990-2017 du 20 décembre 2017 

Date de première mise à disposition de 
l’immeuble : 

1er avril 2017 

Durée du bail : Neuf (9) ans 

Date de début du bail : 1er avril 2026 

Montant du loyer annuel : Montant initial à compter du 01/04/26 : 150 000 € 

Annexes au présent bail : 1 – Définitions des termes employés 

 
2 – Fiche d’information relative à la consultation domaniale 
et conditions de détermination de la valeur locative 
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1 – Identification des Parties 

Entre les soussignés : 

- La commune de Bellegarde, enregistrée sous le numéro 213 000 342, dont le siège est situé à Bellegarde 
(30127) au 1 place Charles de Gaulle, représentée par son Maire, monsieur Juan MARTINEZ, agissant en 
vertu d’une délibération (à renseigner), 

   partie ci-après dénommée le « Bailleur » d’une part, 

et 

- L’ÉTAT, représenté par le Préfet du Gard, pour le Préfet et par délégation, l’inspectrice principale des 
Finances publiques, responsable du Service Local du Domaine, dont les bureaux sont à NÎMES (30000), 
67 rue Salomon Reinach, agissant en exécution des articles L 4111-2 et R 4111-8 du Code général de la 
propriété des personnes publiques et en vertu de la délégation de signature donnée par Monsieur le 
Préfet du département du Gard, aux termes d’un arrêté en date du 16 septembre 2024 portant le n° 30-
2024-09-16-00001 et de l’arrêté de subdélégation du 1er septembre 2025 portant le n° 30-2025-09-01-
00005, 

- assisté du Commandant du groupement de gendarmerie départementale du Gard, dont les bureaux sont 
situés à NÎMES (30000), 56 rue Sainte-Geneviève, représentant le ministère de l’Intérieur (direction 
générale de la gendarmerie nationale – DGGN), 

partie ci-après dénommée le « Preneur » d’autre part. 

Ci-après dénommées ensemble les « Parties ». 

Il a été exposé et convenu ce qui suit : 

2 – Exposé préalable 

Aux termes d’un acte en date du 20 décembre 2017, la commune de Bellegarde a donné à bail à l’État un bien 
dont les caractéristiques sont décrites au sein de la clause « 4 – Désignation des locaux » du présent bail. Cette 
location avait été consentie pour une durée de neuf (9) ans à compter du 1er avril 2017 pour se terminer le 31 
mars 2026. Aussi, conformément à la clause « Renouvellement » du bail du 20 décembre 2017, il est procédé à 
son renouvellement. 

3 – Nature du bail, réglementation et destination 

Les droits et obligations des deux Parties contractantes sont réglés conformément aux dispositions du code civil, 
des articles 3-3, alinéas 1er et 2 de l'article 6, l'article 20-1 et l'article 24-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, des 
articles L.4111-1 à L.4111-3 et R.4111-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques 
(CG3P) et aux usages locaux pour tout ce qui n’est pas prévu au présent bail. 

Les locaux sont à usage de caserne de gendarmerie. 

 

 

4 – Désignation des locaux 
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Le Bailleur donne à bail au Preneur l’immeuble dont la désignation suit : sur une emprise foncière cadastrée F 
n°994 et E n°2013 et 2017 d’une superficie de 6 719 m² située 763 avenue de la Méditerranée – 30127 Bellegarde, 
cet immeuble comprend : 

 descriptif des logements : 12 logements au total, soit 3 T5 (100,13 m² chacun), 6 T4 (88,78 m² chacun) et 3 
T3 (77,64 m² chacun), 

 des locaux de service et techniques (LST) comprenant des locaux de service de 137 m², des locaux 
techniques de 13 m², des locaux de stockage de 80 m², un pôle judiciaire de 7 m² et une zone accueil 
de 24 m², 

 surface de plancher : LST 262 m² - logements 1 065,99 m². 

Tel que le tout se poursuit et comporte, et sans qu’il soit besoin d’en faire plus ample désignation. 

5 – Durée et renouvellement du contrat 

5.1 - Durée 

La présente location est consentie pour une durée de neuf (9) ans à compter du 1er avril 2026 pour se terminer 
le 31 mars 2035, sauf résiliation anticipée par le Preneur conformément à la clause « 8 – Résiliation du contrat ». 

Le présent bail ne peut faire l’objet d’une prorogation ou d’une tacite reconduction. 

Au terme de cette durée, à défaut de congé donné par les Parties dans les conditions mentionnées à la clause 
« 5.2 – Modalités de renouvellement du bail », le renouvellement du présent bail s’effectuera dans les conditions 
de la clause « 5.2.1 – Renouvellement du bail », par la signature d’un nouveau bail par les Parties. 

5.2 – Modalités de renouvellement du bail 

Six (6) mois au plus tard avant le terme du bail, les Parties peuvent donner congé ou demander le renouvellement 
du présent bail par lettre recommandée avec accusé de réception. 

5.2.1 - Renouvellement du bail 

Un nouveau bail pourra être établi pour une durée de neuf (9) ans. Il sera conforme dans sa trame au présent 
bail, sous réserve d’évolutions dont le Bailleur sera informé. 

Les conditions financières du bail renouvelé seront alors déterminées de la façon suivante. 

Dans le cas où le Bailleur a satisfait à l’ensemble de ses obligations, le loyer annuel de départ du nouveau bail 
résultera de l’actualisation du dernier loyer annuel versé au titre du présent bail, en fonction de la variation de 
l’indice des loyers d’activités (l’ILAT), intervenue pendant la période considérée. L’indice de référence sera celui 
publié par l’institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) et en vigueur à la date d’effet 
du nouveau bail.  

Ce loyer sera révisé triennalement selon les conditions mentionnés à la clause « 6.3 – Révision du loyer » du 
modèle-type annexé au présent bail. 
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Dans l’hypothèse où le Bailleur aurait gravement (notion définie en annexe 1) manqué à ses obligations, le loyer 
annuel de départ du nouveau bail sera alors conforme à la valeur locative estimée par le service du Domaine et 
définie dans les conditions exposées en annexe 2 du présent bail. 

Le non-respect du Bailleur aux obligations précitées sera constaté à l’issue de deux (2) mises en demeure, 
adressées par le Preneur par lettre recommandée avec accusé de réception, restées sans réponse et/ou sans 
effet de la part du Bailleur au-delà d’un délai total de trois (3) mois. À défaut de réponse du Bailleur et d’accord 
sur les termes de la révision du loyer, le Preneur, après avoir informé le Bailleur par lettre recommandée avec 
accusé de réception, lui versera un loyer conforme à la valeur locative telle qu’estimée par les services du 
Domaine dans les conditions exposées en annexe 2 du présent bail.  

Dans le cas où le Bailleur satisferait à nouveau à ses obligations, le loyer annuel sera alors actualisé selon les 
modalités du 1er alinéa du présent article. La période considérée sera celle comprise entre la date de début du 
nouveau bail et la date de réception des travaux de maintenance, d’entretien ou de réparation constatée par les 
Parties par procès-verbal. 

Au terme de trois (3) baux successifs, soit 27 ans décomptés de la date de la mise à disposition des locaux par le 
Bailleur, le loyer annuel de départ du nouveau bail devra être strictement conforme à la valeur locative estimée 
par le service du Domaine, sans toutefois pouvoir excéder le montant qui résulterait de l’actualisation du dernier 
loyer versé lors du précédent bail en fonction de l’ILAT, intervenue pendant la période considérée. L’indice de 
référence cela celui publié par l’INSEE, en vigueur à la date d’effet du nouveau bail. 

5.2.2 – Absence de nouveau bail 

À défaut de renouvellement du bail et de congé donné par le Bailleur dans les délais précités, le Preneur 
adressera sans délai au Bailleur le nouveau bail par lettre recommandée avec accusé de réception. À défaut de 
réponse du Bailleur et d’accord sur les termes du nouveau bail, trente jours (30) après réception de cette lettre, 
le Preneur, toujours occupant des lieux, serait alors débiteur auprès du Bailleur d’une indemnité d’occupation, 
de manière temporaire jusqu’à la signature du nouveau bail. 

Le montant de cette indemnité d’occupation sera fonction de la valeur locative estimée par les services du 
Domaine dans un avis domanial en cours de validité. Il ne fera pas l’objet de révision. Cette indemnité sera versée, 
selon le calendrier fixé par la clause « 6.2 – Modalités de paiement », jusqu’à la date d’effet du nouveau bail. 

Lorsque les Parties se seront accordées sur le montant du loyer annuel de départ, elles acceptent que l’État 
régularise la situation non couverte par un bail en bonne et due forme par le versement d’une somme corres-
pondant au dit-loyer de départ minoré du montant des indemnités d’occupation déjà versées. 

 

Les Parties rechercheront un accord amiable pour fixer le montant du nouveau loyer, le cas échéant, en ayant 
recours aux services d’un expert sélectionné d'un commun accord, dont les honoraires seront partagés par moitié 
entre elles. À défaut d'accord, la partie la plus diligente pourra saisir la juridiction compétente. 

Au cours des négociations pour trouver un accord amiable et jusqu’à la date de saisine du juge par l'une ou l'autre 
des Parties, le Preneur accepte que le Bailleur puisse suspendre et différer la réalisation des travaux d'entretien 
et de maintenance qui ne compromettent ni la solidité, ni la sécurité, ni la salubrité, ni l'usage normal de 
l'immeuble visé à la clause 4 – « Désignation des locaux ». 
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6 – Conditions financières 

6.1 – Montant du loyer annuel initial du présent bail 

La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer annuel initial de cent cinquante-sept mille 
euros (150 000 €). En accord avec le Preneur, le Bailleur n’a pas opté pour l’assujettissement du loyer à la TVA. 

Les charges locatives seront payées au vu des justificatifs fournis par le Bailleur dans les conditions de la clause 
« 6.6 – Charges locatives ». 

6.2 – Modalités de paiement 

Le loyer, ainsi que les charges locatives visées à la clause « 6.6 Charges locatives » et le cas échéant les travaux 
d’amélioration réalisés par le Bailleur après accord des Parties (dits « travaux B12 ») seront réglés par 
l’intermédiaire du progiciel CHORUS (https://chorus-pro.gouv.fr), dans les conditions suivantes : 

 par virement administratif du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur 
(SGAMI) de Marseille ; 

 sur les crédits du ministère de l’Intérieur, programme budgétaire 152 gendarmerie nationale ; 

 trimestriellement à terme échu selon le calendrier suivant : 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 31 
décembre, sauf en ce qui concerne les éventuels travaux d’amélioration, réalisés par le Bailleur après 
accord des Parties, qui seront payés annuellement ; 

 si la prise d’effet effective du bail intervient en cours de trimestre, le premier terme de loyer sera calculé 
au prorata temporis en fonction du temps restant à courir jusqu’à la fin du trimestre alors en cours, sur 
la base d’une année comptable de 360 jours, soit 30 jours par mois quel que soit le mois considéré. 

Il est précisé que dans le cas d’un changement ultérieur de compte bancaire ou postal au cours du bail, le Bailleur 
adresse au service gestionnaire le relevé d’identité bancaire ou postal du nouveau compte dans un délai de 
soixante (60) jours au moins précédant l’échéance, sans qu’il ne soit établi d’avenant au bail. 

Les charges locatives seront payées en sus de ce loyer, sur des factures distinctes des avis d’échéance de loyers 
et au vu des justificatifs fournis par le Bailleur dans le respect du cadre réglementaire et de la clause « 6.6 – 
Charges locatives ». 

6.3 – Révision du loyer 

Le loyer annuel initial sera révisé triennalement, sur demande du Bailleur trois (3) mois avant la date anniversaire 
du bail, en fonction de la variation de l’ILAT, publié par l’INSEE, intervenue entre la date de début de bail et la 
date anniversaire de la révision. 

Dans l’hypothèse où le Bailleur aurait gravement manqué à ses obligations, le loyer annuel devra alors être 
conforme à la valeur locative telle qu’estimée par les services du Domaine, dans les conditions exposées en 
annexe 2 du présent bail. 

Le non-respect par le  Bailleur de ses obligations précitées sera constaté à l’issue de deux (2) mises en demeure 
adressées par le Preneur par lettre recommandée avec accusé de réception restées sans réponse de la part du 
Bailleur au-delà d’un délai total de trois (3) mois. 
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A défaut de réponse du Bailleur et d’accord sur les termes de la révision du loyer, le Preneur versera auprès du 
Bailleur, après l’avoir informé par lettre recommandée avec accusé de réception, un loyer conforme à la valeur 
locative telle qu’estimée par les services du Domaine, dans les conditions exposées en annexe 2 du présent bail. 

Dans le cas où le Bailleur satisferait à nouveau à ses obligations, le loyer annuel initial sera révisé conformément 
au 1er alinéa du présent article, à compter de la date de réception des travaux de maintenance, d’entretien ou 
de réparation constatée par les Parties par procès-verbal. 

Au terme de trois (3) baux successifs, soit 27 ans décomptés de la date de mise à disposition des locaux par le 
Bailleur, le loyer annuel initial sera révisé triennalement, sur demande du Bailleur trois (3) mois avant la date 
anniversaire du bail, en fonction de la valeur locative telle qu’estimée par les services du Domaine, sans toutefois 
pouvoir excéder le montant qui résulterait de l’actualisation du dernier loyer versé en fonction de la variation de 
l’ILAT, intervenue pendant la période considérée. L’indice de référence sera celui publié par l’INSEE, en vigueur 
à la date de la révision triennale. 

6.4 – Dépôt de garantie 

S’agissant d’une location conclue au profit de l’État, aucun dépôt de garantie ne sera versé par le Preneur. 

6.5 – Impositions et contributions 

Toutes les impositions ou contributions de quelque nature qu’elles soient ainsi que toutes les charges ou taxes 
locales et autres, prévues ou imprévues, qui auraient rapport à l’immeuble loué, sont à la charge du Bailleur, à 
l’exception de celles énumérées dans la liste des charges locatives récupérables figurant en annexe du décret n° 
87-713 du 26 août 1987, qui seront remboursées par le Preneur et conformément à la clause « 6.6 – Charges 
locatives ». 

Toutefois, l’article 1521 du code général des impôts (CGI) exonère de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères les immeubles louées pour un service public. L’État est donc dispensé du remboursement de cette 
taxe en ce qui concerne la partie de l’immeuble affectée au fonctionnement du service. Il appartient au Bailleur 
d’en demander l’exonération. 

La taxe foncière ne fera pas l’objet d’un remboursement par le Preneur. 

Le présent acte est dispensé de la formalité de l'enregistrement et de la publication. Dans l'hypothèse d'une 
présentation volontaire par le Bailleur dudit contrat, à une quelconque formalité d’enregistrement ou de 
publicité foncière qui donnerait lieu à la perception de droits et taxes, celui-ci acquittera ces droits et taxes sans 
pouvoir prétendre à aucun remboursement de la part du Preneur à ce titre. 

6.6 – Charges locatives 

Le Preneur remboursera au Bailleur les charges locatives récupérables figurant en annexe du décret n° 87-713 
du 26 août 1987. 

Le Bailleur s’engage à communiquer au Preneur un état récapitulatif des charges locatives récupérables et des 
dépenses précitées de l’année N avant le 30 septembre de l’année N+1. À la demande du Preneur, le Bailleur 
sera dans l'obligation de lui remettre tout document justifiant le montant des charges locatives récupérables et 
des dépenses qui lui sont imputées. 
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En cas d’absence de communication de l’état récapitulatif et des documents justificatifs avant le délai fixé 
précédemment, et à défaut de réponse sous trois (3) mois à une mise en demeure adressée par le Preneur par 
lettre recommandée avec accusé de réception, le Preneur se réservera le droit de les obtenir par voie judiciaire. 

Conformément à l’article « 6.2 – Modalités de paiement », le Bailleur communiquera l’état récapitulatif des 
charges locatives récupérables et des dépenses par l’intermédiaire du progiciel CHORUS, à défaut par courrier 
postal ou par courrier électronique après accord du Preneur. 

Les factures ou états récapitulatifs devront mentionner le code « service exécutant - (SE) » du secrétariat général 
pour l'administration du ministère de l'Intérieur (SGAMI) de rattachement. Le Bailleur pourra se faire 
communiquer cette information auprès du service des affaires immobilières dont les coordonnées figurent ci-
après. 

7 – Conditions générales de jouissance 

7.1 – Maintenance, entretien et réparation 

7.1.1 – Bailleur 

Le Bailleur s’engage à tenir les lieux loués clos et couverts selon l’usage et dans les conditions propres à en assurer 
la parfaite sécurité et la salubrité.  

À ce titre, le Bailleur est donc notamment tenu, conformément aux dispositions du code civil et plus particuliè-
rement : 

– de son article 606, de réaliser à ses frais les travaux de grosses réparations visés à cet article ; 

– de son article 1719, de délivrer au Preneur la chose louée, d’entretenir cette dernière en état de servir à 
l’usage pour lequel elle a été louée et d’en faire jouir paisiblement le Preneur pendant toute la durée du 
bail ; 

– de son article 1720, d’effectuer toutes les réparations, autres que locatives, devenues nécessaires ; 

– de son article 1721, de garantir le Preneur contre tout vice ou défaut de la chose louée qui en empêche 
l’usage. 

Dans le cas d’un manquement grave (notion définie en annexe 1) du Bailleur à ses obligations et en l’absence de 
toute réponse dans un délai de trois (3) mois à l’issue de deux (2) mises en demeure adressées par le Preneur 
pour résoudre un désordre mettant en péril la sécurité ou la santé de l’occupant, le Preneur pourra demander 
une diminution du prix du bail à concurrence de la valeur locative estimée par les services du Domaine, et ce, 
jusqu’à ce que le Bailleur satisfasse à nouveau à ses obligations. En outre, en cas de défaut d’entretien imputable 
au Bailleur, ce dernier devra prendre en charge l’ensemble des coûts liés au relogement des occupants en cas de 
travaux  nécessitant la libération des lieux. 

Par ailleurs, le Bailleur est tenu de maintenir en bon état de fonctionnement les équipements principaux et élé-
ments essentiels de sécurité des logements et des locaux de service et techniques : travaux de mise aux normes 
et réparation des réseaux d’électricité et de gaz, du système de chauffage, des installations d’alimentation en 
eau potable, au système d’évacuation des eaux ménagères, des revêtements des sols/murs/plafonds… dus à leur 
vétusté. 



 

Page 8 

Le Bailleur sera également tenu d’exécuter les travaux de mise aux normes qui seraient imposés au propriétaire 
par le législateur en vertu d’une disposition rétroactive applicable aux biens objets du bail. 

Le Bailleur accepte qu’à défaut d’avoir effectué lui-même les travaux d’entretien, de réparations et de rempla-
cement mis à sa charge et nécessaires à la bonne santé et à la sécurité des occupants, le Preneur fasse effectuer, 
trente (30) après l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse, et sauf en cas 
d’urgence, en lieu et place lesdits prestations et travaux, le Bailleur s’engageant à en rembourser le coût effectif, 
y compris tous frais et honoraires s’y rapportant, dans les deux (2) mois à compter de la réception de l’état qui 
lui sera adressé par le Preneur. 

7.1.2 – Preneur 

Le Preneur s'engage à jouir des biens loués, raisonnablement et en locataire de bonne foi, et à en faire usage 
conformément à leur destination. 

Le Preneur s’engage ainsi à effectuer dans les lieux loués tous les travaux de menu entretien et les réparations 
locatives tels qu’ils sont définis par les usages locaux. La liste de ces dépenses est fixée de manière analogue à 
celle annexée au décret n° 87-712  du 26 août 1987 relatif aux réparations locatives. 

Conformément à l’article 1755 du Code civil, les réparations réputées locatives occasionnées par vétusté ou force 
majeure ne pourront incomber au Preneur. 

7.2 – Travaux 

Le Preneur pourra faire installer sur l’immeuble loué les équipements nécessaires à ses moyens de transmissions 
radioélectriques (antennes, haubans, etc.) ou tous les autres équipements qui se révéleraient nécessaires à 
l’accomplissement de ses missions (bornes de recharge pour véhicules électriques, etc.), sans que ces 
installations n’aient une incidence sur la valeur locative du bien loué. Il sera tenu toutefois en fin de bail de 
démonter ces installations spécifiques, sauf à ce que, d’un commun accord, le Bailleur les conserve en l’état.  

Le Preneur devra laisser exécuter dans les lieux loués les travaux d’amélioration des Parties communes ou des 
Parties privatives du même immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à l’entretien 
normal des locaux loués. 

Conformément aux dispositions de l’article 1724 du code civil, si ces réparations durent plus de vingt-et-un (21) 
jours, le prix du bail sera diminué à proportion du temps et de la partie de la chose louée dont il aura été privé. 
De plus, « si ces réparations sont de telle nature qu’elles rendent inhabitable ce qui est nécessaire au logement 
du Preneur », celui-ci pourra résilier le bail. 

Le Preneur devra laisser visiter les lieux loués par le Bailleur et son architecte, au moins une fois par an pendant 
toute la durée du bail afin de s’assurer de leur état, sous réserve d’un délai de prévenance de soixante-douze 
(72) heures minimum et des aléas liés à l’exécution de la mission de service public 

Le Preneur pourra éventuellement procéder, sous réserve que le Bailleur ne puisse les financer et à condition 
d’avoir reçu son accord, à tous aménagements jugés nécessaires qui resteront acquis en fin d’occupation au 
Bailleur. Le Preneur ne pourra être contraint de remettre les lieux dans leur état d’origine. 

7.3 – Destruction du bien 
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Conformément à l’article 1722 du code civil, si, pendant la durée du bail, la chose louée est détruite en totalité 
par cas fortuit, le bail est résilié de plein droit. Si elle n'est détruite qu'en partie, le Preneur pourra demander une 
diminution du loyer à concurrence de la valeur locative estimée par les services du Domaine. 

7.4 - État des lieux 

7.4.1 – À l’entrée dans les lieux 

Les Parties reconnaissent et acceptent que l’état des lieux d’entrée, qui a été établi entre elles le 1er avril 2017 
continuera à faire foi jusqu’à l’établissement d’un état des lieux de sortie. 

 

 

7.4.2 – À la sortie des lieux 

Un état des lieux de sortie sera dressé par écrit dans les mêmes conditions que l’état des lieux d’entrée. Si, pour 
diverses raisons non imputables au Preneur, l’établissement de cet état des lieux contradictoire était rendu 
impossible, le Preneur serait en droit de faire établir un état des lieux par voie de constat de commissaire de 
justice. 

Avant la date de restitution de l’immeuble, le Preneur adressera un courrier recommandé avec accusé de 
réception au Bailleur. L’inexécution, le défaut de réponse, ou toute réponse ne comportant pas un rendez-vous 
précis pour procéder à l’état des lieux dans les quinze (15) jours suivants la réception du courrier, autorisera le 
Preneur à recourir aux services d’un commissaire de justice. L’ensemble des frais liés à cette prestation extérieure 
restera à la charge exclusive du Bailleur. 

Les indemnités dues pour la remise en état des lieux en raison des dégradations causées par l’État et constatées 
en fin d’occupation, seront à la charge du Preneur. Le chiffrage de ces indemnités sera réalisé contradictoirement 
entre le Bailleur et le Preneur sur la base d’au moins deux devis. Le Preneur confirmera le montant des 
indemnités à rembourser par lettre recommandée avec accusé de réception. En aucun cas l’État ne sera tenu à 
l’exécution des travaux. 

8 – Résiliation du contrat 

Dans le cas où, pour quelle que cause que ce soit et notamment par suite de suppression, fusion, regroupement 
ou transfert de services, le Preneur n’aurait plus l’utilisation des locaux loués, le présent bail serait résilié à la 
volonté seule du Preneur, à charge pour lui de prévenir le Bailleur par lettre recommandée avec accusé de 
réception, six (6) mois à l’avance, sans autre indemnité que le paiement des loyers et charges dues jusqu’à la 
date de résiliation du contrat. 

9 – Assurances 

L’État étant son propre assureur, le Bailleur le dispense de contracter une police d’assurance pour garantir les 
risques qui lui incombent du fait de la location. En cas d’incendie, la responsabilité de l’État est déterminée 
suivant les règles du droit commun applicables aux locataires des lieux incendiés. 

Le Bailleur fera son affaire personnelle des polices d’assurances contre l’incendie qu’il aurait pu souscrire 
antérieurement à la signature du contrat de location. 
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Toutefois, le militaire désigné par le Preneur pour occuper un logement aura l’obligation de s’assurer contre les 
risques dont il doit répondre en sa qualité d’occupant. Il devra être en mesure d’en justifier sur demande du 
Preneur. 

 

 

 

10 – Cession et transfert 

10.1 – Transfert de service 

La présente location étant consentie à l’État, il est expressément convenu que le bénéfice du bail pourra être 
transféré, à tout moment, à l’un de ses services, à charge par ce dernier d’assumer toutes les obligations du 
contrat. 

10.2 – Transfert de propriété ou de gestion des immeubles loués 

En cas de transfert de propriété ou de transfert de gestion, le Preneur sera destinataire, par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, d’une attestation notariée de vente ou  d’une attestation de transfert de ges-
tion accompagnée du relevé d’identité bancaire ou postal du nouveau compte sur lequel doivent, en particulier, 
être versés les loyers.  

À défaut d’accomplir cette formalité, le nouveau propriétaire se chargera, sans recours possible contre le Preneur, 
de récupérer l’ensemble des sommes qui auront été versées, de bonne foi, à l’ancien propriétaire (Bailleur-cé-
dant). 

En outre, le nouveau Bailleur sera tenu de maintenir les clauses et conditions stipulées par le présent bail. 

10.3 – Pacte de préférence 

Le Bailleur promet, et engage de la même manière ses ayants-droits, de consentir au Preneur la préférence, à 
égalité de conditions avec un tiers, en cas de vente partielle ou totale des lieux loués. 

Lorsque le Bailleur envisagera de vendre les lieux, objet du présent bail, il en informera le Preneur par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Le Bailleur notifiera au Preneur, à peine de nullité, le prix et les conditions de la vente envisagée. Cette 
notification vaudra offre de vente. 

À compter de la réception de l’offre, le Preneur disposera d’un délai de trois (3) mois pour se prononcer. À défaut 
d’avoir répondu dans les délais ci-dessus, le Preneur sera réputé avoir renoncé à l’offre et le Bailleur pourra 
librement céder les biens dont il s’agit. 

En cas d’acceptation, les Parties s’accorderont sur les conditions de réalisation de la vente. 

11 – Diagnostics immobiliers 
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Conformément aux dispositions de l’article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, le Bailleur communiquera 
sans délai le dossier de diagnostic technique qui sera annexé au contrat de location, lors de la prise à bail initiale 
et à chaque renouvellement de contrat. 

Ce dossier de diagnostic technique, qui n’a pu être constitué au jour de la signature, sera communiqué au 
Preneur, dans les meilleurs délais par voie dématérialisée, sauf opposition explicite de l’une des Parties au bail. 

12 – Procédure 

Pour tous les litiges portant sur la validité et les conditions financières du présent contrat de bail, l’administration 
chargée des domaines a seule qualité pour suivre les instances conformément aux dispositions des articles R. 
2331-1-3°, R. 2331-2 et R. 4111-11 du CG3P. 

Pour toute action portée devant les tribunaux de l'ordre judiciaire et tendant à faire déclarer l'État créancier ou 
débiteur en exécution du présent contrat de bail, seul l’agent judiciaire de l’État est compétent pour représenter 
l'État, conformément à l’article 38 de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955. 

Pour les litiges qui pourraient survenir à tout autre titre, le représentant du ministère occupant est seul 
compétent. 

13 – Élection de domicile 

Pour l’exécution des présentes, les Parties font élection de domicile aux adresses figurant au sein de la clause « 1 
– Identification des Parties ». 

14 – Correspondance et envoi des pièces 

Les Parties s’entendent sur les points de contact suivants pour toute correspondance et envoi de pièces 
nécessaires à l’exécution du présent contrat. 

Pour le Bailleur : La commune de Bellegarde, à l’adresse 1 place Charles de Gaulle – 30127 Bellegarde et à 
l’adresse mail mairie.accueil@bellegarde.fr. 

Pour le Preneur : 

Le service local du Domaine de la direction départementale des finances publiques du Gard, à l’adresse 67 rue 
Salomon Reinach – 30032 Nîmes cedex 1 et à l’adresse électronique 
ddfip30.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr. 

Le service des affaires immobilières du groupement de gendarmerie départementale du Gard à l’adresse 56 rue 
Sainte Geneviève – 30000 Nîmes, au numéro de téléphone 04 66 38 50 10 et à l’adresse électronique 
sai.ggd30@gendarmerie.interieur.gouv.fr. 

15 – Formalisme lié aux annexes 

Les Parties reconnaissent que les documents annexés et visés en entête du présent acte, font partie intégrante 
de l’acte. 

16 – Signature électronique 
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De convention expresse valant convention sur la preuve, les signataires acceptent de signer électroniquement le 
présent acte et ses avenants sur la plateforme Signaturit Universign conformément aux dispositions des articles 
1366 et suivants du Code civil, les signataires s’accordant pour reconnaître à cette signature électronique la 
même valeur que leur signature manuscrite et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature du 
présent acte par le service utilisé. 

Il est encore rappelé que l'exigence d'une pluralité d'originaux posée par l’article 1375 du code civil est réputée 
satisfaite pour les contrats sous forme électronique lorsque l'acte est établi et conservé conformément aux 
articles 1366 et 1367, et que le procédé permet à chaque partie de disposer d'un exemplaire sur support durable 
ou d'y avoir accès. 

 

DONT ACTE 

Fait à Nîmes, 

 

Le Bailleur,  
La commune de Bellegarde représentée par 
Monsieur le Maire, ou son délégataire, 
 
 
 
 
 
 

Le service occupant, 
Le commandant du groupement de gendarmerie 

départementale du Gard ou son délégataire, 
 
 
 
 

Le Preneur, 
l’État,  représenté par Madame la directrice départementale des finances publiques du Gard, ou son 

délégataire, 
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ANNEXE 1 AU BAIL DE LOCATION DE LA CASERNE BELLEGARDE 
 

Définitions des termes utilisés dans le présent bail de location 
 
 

Caserne : bien immobilier, homogène et fonctionnel, comprenant des locaux de service et techniques, ainsi que 
des logements. 
 
Annexe de casernement : bien immobilier comprenant soit des locaux de service et techniques (LST), soit des 
logements, destiné à compléter les locaux en caserne. Il est également considéré comme un immeuble militaire. 
 
CHORUS RE-Fx : progiciel de gestion intégré, utilisé par l’État dédié à la gestion immobilière et à l’inventaire 
patrimonial. 
 
GEAUDE 2G AI : progiciel de gestion immobilière utilisé par la gendarmerie nationale dédié à la gestion des 
immeubles et des contrats de location. 
 
Présent bail : contrat de location actuellement en vigueur signé par toutes les Parties. 
 
Loyer initial du présent bail : loyer en vigueur au jour de la mise à disposition du bien au Preneur, figurant au 
sein du présent bail. 
 
Nouveau bail : contrat de location qui succédera au présent bail lors de son renouvellement au terme de la durée 
de 9 ans. 
 
Loyer annuel de départ du nouveau bail : loyer en vigueur à la date d’effet du nouveau bail. 
 
Occupant : personnel relevant de l’autorité du ministère occupant et autorisé à utiliser l’immeuble 
conformément à son usage. 
Il est précisé que le ministère occupant est, soit celui qui assiste le Preneur à bail lors de la signature du contrat, 
soit celui à qui le bail a été cédé ou transféré dans les conditions fixées à l’article 10 du présent contrat. 
Le statut d’occupant s’étend par ailleurs aux ayants-droit du personnel ayant la qualité « d’occupant ».  
 
Manquement grave du Bailleur : sera considéré comme manquement grave tout désordre : 

-  dont le traitement incombe au Bailleur, soit en sa qualité de propriétaire, soit en sa qualité de mandataire 
du propriétaire, 

-  et qui est susceptible de porter préjudice à la santé et/ou à la sécurité des occupants. 
 
Ainsi, à titre d’exemples, peuvent constituer un manquement grave : 

- des désordres importants sur la structure du bâtiment, avec risques de chutes (balcons…) voire 
d’effondrement ; 

- des infiltrations d’eau en toiture ou en façade rendant le local ou le logement insalubre (écoulements, 
moisissures, risques électriques…) ; 

- le dysfonctionnement d’équipements (chaudière ne permettant plus de chauffer des locaux ou des 
logements à la température réglementaire…) rendant l’usage de tout ou partie de l’immeuble non 
conforme à sa destination…   
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ANNEXE 2  AU BAIL DE LOCATION DE LA CASERNE BELLEGARDE 
 

Fondement de la consultation domaniale par les services de l’État et définition de la valeur locative 
 
 

1 – Fondement de la consultation domaniale par les services de l’État 

Le Bailleur est informé que le Preneur est soumis aux dispositions du code général de la propriété des personnes 
publiques (CG3P) pour les opérations immobilières consistant en la prise à bail d’immeubles de toute nature. 

Dans le cas où le montant du loyer annuel, charges comprises, est égal ou supérieur à un montant fixé par arrêté 
du ministre en charge des domaines, les services de l’État doivent demander l’avis du directeur départemental 
des finances publiques (DDFiP) territorialement compétent avant toute entente amiable (R. 4111-1 et R. 4111-2 
du CG3P). L’avis du DDFiP porte sur les conditions financières et l’estimation de la valeur locative (R. 4111-3 à R. 
4111-5 du CG3P). L’État est donc tenu par cette valeur locative et ne peut pas s’en affranchir. 

La passation du contrat de location relève de la compétence du DDFiP territorialement compétent assisté en tant 
que de besoin par le représentant de la gendarmerie nationale (R. 4111-8 du CG3P). 

Cette consultation domaniale a pour objectif d’assurer la transparence des opérations poursuivies par l’État, 
d’assurer la réalisation de ces opérations à un prix conforme au marché immobilier et de contrôler la dépense 
publique et d’apprécier la conformité des opérations de prises à bail conduites par l’État aux orientations de la 
politique immobilière, sous la responsabilité du préfet. 

2 – Définition de la valeur locative 

Notion d’ordre fiscal servant à déterminer une valeur de loyer théorique utilisée pour le calcul des différentes 
taxes relatives au foncier, ou notion d’ordre commercial dans le cadre d’un bail commercial dont le montant est 
déterminé par le revenu qu’il est possible de retirer de la location d’un bien et par les facteurs de commercialité. 

Les casernes de gendarmerie sont des biens monovalents ne pouvant être reconvertis à un autre usage sans 
aménagements importants. 

À ce titre, il n’existe pas de marché des casernes de gendarmerie ou ensemble immobilier similaire, qui permette 
une estimation par comparaison directe. Par conséquent, l’estimation de la valeur locative nécessite d’utiliser 
une méthode adaptée. 

3 – Détermination de la valeur locative lors du renouvellement du bail 

Les casernes de gendarmerie sont généralement composées de logements pour les militaires de la gendarmerie 
logés par nécessité absolue de service (collectifs et/ou individuels), de locaux de services (bureaux, cellules de 
garde-à-vue, halls, circulations, etc.) et de locaux techniques (stockage, garages de service, aires aménagées, 
etc.). 

 

Le Bailleur est ainsi informé que la méthode consiste, dans un premier temps, à estimer la valeur vénale du bien 
en agrégeant les valeurs vénales des différents locaux selon leurs différentes natures d’usage. Les aires 
aménagées ne font pas l’objet d’une estimation spécifique. Elles représentent un élément de plus-value qui est 
intégré dans la valeur de l’ensemble. 

Ainsi, au moyen d’études de marché présentant des transactions portant sur des biens dont les  caractéristiques 
et la situation géographique sont aussi proches que possible des locaux  estimés, il est déterminé une valeur par 
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mètre carré (m²) de surface utile brute (SUB) pour les logements (plusieurs catégories possibles) et les bureaux, 
tenant compte notamment de l’état d’entretien du bien. Les casernes étant souvent localisées dans des zones 
très peu denses, les études peuvent être étendues géographiquement tout en respectant une cohérence de 
marché. 

Les valeurs unitaires ainsi retenues sont affectées aux surfaces de chaque nature de bien. Les salles de réunion, 
halls, circulations et toilettes sont considérés comme des surfaces annexes aux bureaux. Elles sont affectées de 
la valeur unitaire des bureaux assortie d’un abattement de 50 %. 

Les places de stationnement (extérieures ou garages) font l’objet d’études de marché spécifiques permettant de 
déterminer une valeur unitaire à multiplier par le nombre de  places. 

La valeur vénale du bien est finalement obtenue par la somme des valeurs vénales de chaque nature de bien, à 
laquelle est appliqué un abattement de 10 % pour « vente en bloc » (afin de corriger l’estimation par élément 
qui est sur-valorisante), puis une majoration de 20 % afin de la rendre comparable au prix de revient TTC servant 
de base au calcul des loyers initiaux. 

Dans un second temps, la valeur locative est déterminée par application d’un taux de rendement, définis selon 
la localisation et la nature des locaux, sur la valeur vénale du bien ainsi définie. 

Cette méthode est exclusive à la détermination de la valeur locative d’une caserne de gendarmerie lors du 
renouvellement du bail. 















Nom Prénom Fonction % de l'IB *
Montant mensuel 

brut
Acte de délégation

MARTINEZ Juan Maire 58,30             2 396,44 €
GALLET Johan 1er adjoint 12,51             514,23 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
MARMIER Stéphanie 2ème adjoint 12,51             514,23 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
GIBERT Christophe 3ème adjoint 12,51             514,23 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
SEGERS Claudine 4ème adjoint 12,51             514,23 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
MAZELLIER Eric 5ème adjoint 12,51             514,23 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
ROUSSEL Lucie 6ème adjoint 12,51             514,23 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
ETIENNE Frédéric 7ème adjoint 12,51             514,23 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
EL AIMER Nadia 8ème adjoint 12,51             514,23 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
ROBERT Sylvie Conseillère 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
RIGAL Olivier Conseiller 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
ROBIN Anna Conseillère 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
BASTIDE Julia Conseillère 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
PIERRU Cédric Conseiller 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
KORDU Yaprak Conseillère 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
MORGADO Anibel Conseiller 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
COLANGE Martine Conseillère 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
VAUTIER Jocelyn Conseiller 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
OBENANS LESEL Linda Conseillère 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
DURAND Martial Conseiller 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
CORNELOUP Isabelle Conseillère 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
HERITIER Adrien Conseiller 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
HUREAUX Michèle Conseillère 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
PANTEL Jérôme Conseiller 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
THOUVENIN Eva Conseillère 5,40               221,97 € Arrêté de délégation de fonction du 30 mars 2026
Total Pourcentage de l'indice sommital 244,78           

Annexe relative à la délibération n°26-077 du 28 mai 2026
* l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique

INDEMNITES DES ELUS MUNICIPAUX DE BELLEGARDE
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CAT Cardre d'Emploi Grade
Effectifs 

budgétaires 

Effectifs 

pourvus

Tit/Stag

Effectifs 

pourvus CDD

emplois perm

Dont TNC Effectif 

pourvu

Dont TNC Effectif  

non pourvu

DGS directeur général des services communes de 2 000 à 10 000 habitants 1 1
attaché hors classe 0 0
attaché principal 2 0
attaché 5 2
rédacteur principal 1ère classe 1 1
rédacteur principal 2ème classe 0 0
rédacteur 3 2
adjoint administratif principal de 1ère classe - Echelle C3 8 7
adjoint administratif principal de 2ème classe - Echelle C2 5 5
adjoint administratif - Echelle C1 3 2

animateur principal 1ère classe 1 0
animateur principal 2ème classe 0 0
animateur 1 1
adjoint d'animation principal 1ère classe - Echelle C3 3 3
adjoint d'animation principal 2ème classe - Echelle C2 4 2
adjoint d'animation  - Echelle C1 6 3

assistant de conservation principal de 1ère classe du patrimoine et des bibliothèques 0 0
assistant de conservation principal de 2ème classe du patrimoine et des bibliothèques 1 1
assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 0 0
adjoint du patrimoine principal 1ère classe - Echelle C3 2 1
adjoint du patrimoine principal 2ème classe- Echelle C2 0 0
adjoint du patrimoine - Echelle C1 0 0

agent social principal de 1ère classe - Echelle C3 0 0
agent social principal de 2ème classe - Echelle C2 0 0
agent social  - Echelle C1 1 1

asem principal de 1ère  classe - Echelle C1 2 0
asem principal de 2ème classe - Echelle C2 7 2
puéricultrice hors classe 1 1
puéricultrice classe supérieure 1 0
puéricultrice classe normale 1 0
infirmier en soins généraux hors classe 1 1
infirmier en soins généraux de classe superieur 1 0
infirmier en soins généraux de classe normale 1 0
éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 1 1
éducateur de jeunes enfants 1 0 1

B REEDUCATEUR rééducateur classe normale 1 0
auxiliaire de puériculture de classe supérieure 4 2 1
auxiliaire de puériculture de classe normale 8 1 5

chef de service police municipale principal de 1ère classe 0 0
chef de service police municipale principal de 2ème classe 1 0
chef de service police municipale 1 1
brigadier chef principal de police municipale 6 4
gardien brigadier - police municipale Echelle C2 2 2

A INGENIEUR TERRITORIAL ingénieur 1 0
technicien principal 1ère classe 1 0
technicien principal 2ème classe 1 0
technicien 1 1
agent de maitrise principal 10 8
agent de maîtrise 7 2
adjoint technique principal 1ère classe - Echelle C3 21 14 1 TNC (87%)   

adjoint technique principal 2ème classe - Echelle C2 19 10 1 TNC (87%)   

adjoint technique - Echelle C1 42 24 12
5 TNC (87%)                                                                         

1 TNC 

(57,14%)         

2 TNC (87%)                                      

2 TNC (50 %)

190 106 19

Effectifs 

budgétaires 

Effectifs 

pourvus

Tit/Stag

Effectifs 

pourvus CDD

0 0

1 1

1 1

1 0

1 0

6 0

2

4

4

2

2

1

9

2

28

19

5

20

107 0 2

Effectifs 

budgétaires 

Effectifs 

pourvus

Tit/Stag

Effectifs 

pourvus CDD

emplois perm

TOTAL GENERAL 297 106 21

Le Maire, Juan MARTINEZ

A BELLEGARDE, le 28 mai 2026

Directeurs à la journée (service accueil de loisirs et maison des jeunes)

Animateurs à la journée ou demi-journée (service accueil de loisirs): "grandes vacances"

Animateurs à la journée ou demi-journée (service accueil de loisirs): "petites vacances" et "mercredis"

Animateurs à la journée ou demi-journée (service maison des jeunes)

Animateurs à la journée ou demi-journée (service accueil "service minimum" et périscolaire): "jours scolaires"

TOTAL NON STATUTAIRE

BESOINS SAISONNIERS (RENOUVELABLES CHAQUE ANNEE A LA MEME PERIODE)

Adjoints techniques (pôle exploitation technique -espaces verts) de avril à septembre

Adjoints techniques (pôle exploitation technique -festivités) de septembre à décembre

Adjoints techniques (pôle exploitation technique -services techniques) du 1er avril au 31 mai

Adjoints techniques (pôle exploitation technique -entretien des bâtiments) en juillet et août

Adjoints techniques (Pôle enfance éducation - restauration municipale) en juillet et août

Adjoint d'animation (études surveillées) 180 jours maximum par an de novembre à juin

Adjoints techniques (service multi accueil) pendant les vacances:  d'hiver (1), de Pâques (1), d'été (3 en juillet et 3 en août) ; de Toussaint: (1)

TOTAL STATUTAIRE

C
O

N
TR

A
C

TU
EL

S 
D

E 
D

R
O

IT
 P

U
B

LI
C

Emploi vacant non pourvu

EMPLOI CATEGORIE A ( ALINEA 6)

Médecin crèche

Educateur de Jeunes Enfants

BESOIN(S) OCCASIONNEL(S)

Adjoint d'animation de 2ème classe (services périscolaires et de loisirs) :  durée maximale de douze mois à compter du 1er septembre 2017 A  TEMPS COMPLET

Adjoint d'animation de 2ème classe (services périscolaires et de loisirs) : durée maximale de douze mois à compter du 1er septembre 2017 A 80%

Adjoint d'animation de 2ème classe (services périscolaires et de loisirs) :  durée maximale de douze mois à compter du 1er septembre 2017 A 50%

TE
C
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N
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E

B TECHNICIEN TERRITORIAL

C

AGENT DE MAITRISE TERRITORIAL

ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL

A EDUCATEUR  TERRITORIAL DE JEUNES ENFANTS

B AUXILIAIRE DE PUERICULTURE TERRITORIAL

P
O

LI
C

E B CHEF DE  SERVICE DE POLICE MUNICIPALE

C AGENTS DE POLICE MUNICIPALE

SO
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L

C AGENT SOCIAL

M
ED
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- 
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C
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C A.T.S.E.M

A PUERICULTRICE CADRE TERRITORIAUX DE SANTE

A INFIRMIER TERRITORIAL EN SOINS GENERAUX 

A
N

IM
A

TI
O

N B ANIMATEUR TERRITORIAL

C ADJOINT TERRITORIAL D'ANIMATION

C
U

LT
U

R
EL

LE B
ASSITANT TERRITORIAL  DE CONSERVATION DU 

PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES

C ADJOINT TERRITORIAL DU PATRIMOINE

TABLEAU DES EFFECTIFS  -  COMMUNE DE BELLEGARDE

Annexe Délibération du 28 mai 2026
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TARIFS COMMUNAUX Mai 2026

H.T. T.T.C.

EAU
Travaux du service d'eau

Abris compteur

Compteur et accessoires

Collier de prise en charge Huot

Colliers de prise en charge Bayard

Robinets quart de tour Huot

Conduite-tube cloche-BAC

maisons individuelles 2 700,00 €
habitations collectives 3 200,00 €
logements sociaux 1 200,00 €

3 200,00 €

de 0 à 399 m² 3 200,00 €
de 400 à 1499 m² 4 200,00 €
de 1500 à 4999 m² 6 200,00 €
de 5000 m² à + 11 200,00 €

fourniture & pose 110,00 € 132,00 €
fourniture & pose 15,00 € 18,00 €
fourniture & pose 50,00 € 60,00 €
fourniture & pose 95,00 € 114,00 €
fourniture et mise en œuvre 33,00 € 39,60 €
fourniture et mise en œuvre 33,00 € 39,60 €

660,00 € 792,00 €
Vente au m3

0,53 € 0,56 €
0,098 € 0,103 €

*Tarif fixé par l'Etat, donné à titre 
indicatif et suceptible d'évolution 0,390 € 0,411 €
*Tarif fixé par l'Etat, donné à titre 
indicatif et suceptible d'évolution 0,050 € 0,053 €

1,21 € 1,33 €
*Tarif fixé par l'Etat, donné à titre 
indicatif et suceptible d'évolution 0,03 € 0,03 €

40,00 € 42,20 €

42,50 € 44,84 €

45,00 € 47,48 €

45,00 € 47,48 €

45,00 € 47,48 €

47,50 € 50,11 €

50,00 € 52,75 €
2,50 € 2,75 €

OBJET TARIFS

Déplacement d'une boite siphoïde

REDEVANCES (par m3)

constructions relevant des activités autres que l'habitat, incorporant des 
locaux d'habitation

constructions relevant des activités autres que l'habitat :

ASSAINISSEMENT

Raccordement assainissement

FRAIS FIXES (par semestre)

PVC diam. 250 / ml

Regard hydraulique - l'unité

GNT 0/315 - m²

BB 0/10 - m²

Installation de chantier

Commune

DESIGNATION

Participation Forfaitaire à l'Assainissement Collectif par logement
PFAC

                 Voir annexe 1 "branchement AEP et EU" 

Caisse syphoide - l'unité

PVC diam. 125 / ml

Eau : 

Commune

Agence de l'eau (Prélèvement)

Agence de l'eau (Performance des reseaux AEP - redevance depuis 2025)*

Assainissement :

Agence de l'eau (Consommation eau potable - redevance depuis 2025)*

Agence de l'eau (Performance des systèmes ASS collectifs. - redevance depuis 
2025)*

Partie AEP (Adduction Eau Potable)

Partie Assainissement

compteur 15

compteur 20

compteur 32

compteur 40

compteur 60-65

compteur 80

compteur 100
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TARIFS COMMUNAUX Mai 2026

Badge d'entrée à la station (10 lavages inclus) 10,00 €

Crédits de lavages supplémentaires (obligation d'achat de 10 crédits minimum - soit 10€) 1,00 €

occupation permanente          le mètre carré annuel 50,00 €

occupation temporaire le forfait journalier 50,00 €
Commerçants non sédentaires (marché hebdomadaire, camion outillage, food-truck…) le mètre linéaire journalier (minimum de 3 ml) 1,00 €

le mètre linéaire par jour d'exploitation 2,80 €
par jour d'activité 40,00 €
caution 400,00 €
forfaitaire/stand 30,00 €
forfaitaire/barnums 50,00 €
forfaitaire/chalets 80,00 €
forfaitaire/stand 50,00 €

UTILISATION DES ESPACES COMMUNAUX 150,00 €

Concessions

Séjours en caveaux provisoires

Vacations funéraires

TAXE NON REALISATION PARKING 3 000,00 €

1 parution  interieur 1/8ème de page (bulletin)  et 1/6 de page (agenda) 65,00 €
1 parution  interieur 1/2 page  (bulletin) 100,00 €
1 parution  interieur 1 page (bulletin) 160,00 €
1 parution  4ème de couv 1 page (bulletin) 200,00 €
1 parution  interieur 1/4 page 67,00 €
1 parution  interieur 1/2 page 103,00 €
1 parution  interieur 1 page 165,00 €
1 parution 4ème de couv 1 page 200,00 €

30,00 €
15,00 €

6,00 €
5,00 €

tarifs réduits 2,00 €
7,00 €

tarifs réduits 5,00 €
8,00 €

tarifs réduits 5,00 €
10,00 €

tarifs réduits 8,00 €
spectacles de renommée nationale 23,00 €

tarifs réduits 15,00 €
Festival du rire

5,00 €

          Voir annexe 2 - Tarifs concessionsCIMETIERE

DROITS D'ENTREE                                                                 
Spectacles, bals, repas organisés par la 
commune                                                                           
* gratuit pour les enfants de moins de 12 ans                                  

enfants*, étudiants, demandeurs d'emploi, offres partenaires

enfants*, étudiants, demandeurs d'emploi, offres partenaires

Fête de l'Europe

enfants*, étudiants, demandeurs d'emploi, offres partenaires

enfants*, étudiants, demandeurs d'emploi, offres partenaires

enfants*, étudiants, demandeurs d'emploi, offres partenaires

Extension commerces sur domaine public (rues, places, trottoirs…)                                                         
- limité à 40 m² maximum pour chaque type d'occupation et avec un minimum de facturation 
de 20 m² pour l'occupation permanente -

Champs de foire

DROITS DE PLACE 

par emplacement manquant

diners-spectacles

repas

bals

spectacles de renommée communale

spectacles de renommée intercommunale

spectacles de renommée départementale

spectacles de renommée régionale

Village artisanal et commercial

Marché de Noël

Salons en intérieur

caution pour tous les cas

Cirques

Selon décision du maire

ENCARTS PUBLICITAIRES 
dans les publications municipales

bulletins municipaux A4 (vivre Bellegarde) et agenda municipal (A5)

bulletin des fêtes (format A5)

STATION DE LAVAGE
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TARIFS COMMUNAUX Mai 2026

Prêt de salle occasionnel 300,00 €
300,00 €

Prêt de matériel 150,00 €
500,00 €

repas pour les sections maternelles Ph. Lamour  & H.Serment 4,20 €
repas pour les sections élémentaires B. Bonnet & H.Serment 4,20 €
repas pour adulte (enseignant, stagiaire, intervenant …) toutes écoles 4,20 €

repas pour les sections maternelles Ph. Lamour  & H.Serment 3,30 €

repas pour les sections élémentaires B. Bonnet & H.Serment 3,30 €

le tarif horaire, fixé par la CAF et actualisé périodiquement, varie en fonction des revenus

l'heure

de 0,5 à 5,26 €
de 0,41 à 4,39 €
de 0,33 à 3,51 €
de 0,25 à 2,64  €

Tarif 1 = QF1 10,50 €
Tarif 2 = QF2 8,80 €
Tarif 3 = QF3 7,50 €
Tarif 1 = QF1 52,50 €
Tarif 2 = QF2 44,00 €
Tarif 3 = QF3 37,50 €
Tarif 1 = QF1 10,50 €
Tarif 2 = QF2 8,80 €
Tarif 3 = QF3 7,50 €

supplément par jour de camp quelque soit le coefficient 9,00 €
supplément par veillée quelque soit le coefficient 5,00 €

Tarif 1 = QF1 3,00 €
Tarif 2 et 3 = QF2 et QF3 2,50 €
Tarif 1 = QF1 6,80 €
Tarif 2 et 3 = QF2 et QF3 6,30 €
Tarif 1 = QF1 9,80 €
Tarif 2 et 3 = QF2 et QF3 8,80 €

Bellegardais 15,00 €
Hors commune 20,00 €

Pour toutes les activités, sorties et séjours

Annexe à la délibération n°26-090 du 28/05/2026

sous réserve des possibilités 
de prise en charge en 
fonction du handicap

Dérogation

REPAS CANTINE SCOLAIRE                                                     

MULTI ACCUEIL

CAUTIONS

Prix d'un repas

Prix d'un repas

Tarif

Tarif si le repas est réservé 
et payé selon le règlement 
intérieur en vigueur

3ème enfant
4ème enfant et +

Tarif de l'adhésion de l'entrée en 6ème (ou ayant l'âge d'être en 6ème) jusqu'à 17 
ans

Tarif demi-journée

Tarif matin + repas

Tarif journée

Petites vacances

Grandes vacances 
(pas de réservation 
journalière)

Vacances
(petites et grandes)

tarif journalier en centre

tarif hebdomadaire en centre

Tarif journalier uniquement pour les enfants porteurs de 
handicap bénéficiant d'une notification MDPH

Selon décision du Maire

À titre d'information, pour 2026 :

1er enfant

2ème enfant

ACCUEIL DE LOISIRS 
tarifs définis selon les tranches de QF suivantes :
QF1 : sup ou égal à 689€
QF2 : à partir de 481€ et inférieur à 689€
QF3 : inférieur à 481€

Mercredis 
hors vacances

MAISON DES JEUNES 
(accès réservé aux jeunes ayant un dossier d'inscription 
complet et à jour)

Tentes

Associations locales

Associations extérieures

Tables, chaises, projecteur…

3/9



AEP : Adduction eau potable

EU : Eau Usée

COFFRETS PU Prix tarif € HT

ABRI COMPTEUR AU SOL + DALLE PU 290,00

ABRI COMPTEUR AU SOL GROS COMPTEUR PU 220,00

DALLE ABRI GROS COMPTEUR COMPTEUR AU SOL PU 410,00

ABRI STANDARD (L500*300*180) PU 400,00

ABRI STANDARD SUR PIED PU 400,00

ABRI 3 COMPTEURS SUR PIED PU 570,00

ABRI STANDARD (L755*H465) PU 400,00

ABRI GROS COMPTEUR (L890*H490) PU 570,00

ABRI 2/3 COMPTEURS (L660*H600) PU 330,00

ABRI GROS COMPTEUR (L990*H690) PU 560,00

ABRI COMPTEUR MURAL GRAND FORMAT PU 1100,00

     6 COMPTEURS (L760*H1480)

TAMPON PANREX SECU EAU POTABLE PU 410,00

REHAUSSE STRADAL1200X1200 H90 PU 650,00

REHAUSSE STRADAL1200X1200 H30 PU 320,00

DALLE COUVERTURE HOMME 1200X1200 PU 450,00

RACCORDS FEMELLES PU Prix tarif € HT

RACCORD  3/4"F D25 PU 15,00

RACCORD  1"F D32 PU 18,00

RACCORD  1"1/4F D40 PU 27,00

RACCORD  1"1/2F D50 PU 31,00

RACCORD  2"F D63 PU 38,00

RACCORDS ECROU LIBRE PU Prix tarif € HT

RACCORD PE25 EL 3/4 PU 19,00

RACCORD PE32 EL 3/4 PU 25,00

RACCORD PE32 EL 1" PU 26,00

COUDES FEMELLES PU Prix tarif € HT

COUDE 3/4"F D25 PU 40,00

COUDE 1"F D32 PU 60,00

COUDE 1"1/4F D40 PU 70,00

COUDE 1"1/2F D50 PU 95,00

COUDE 2"F D63 PU 150,00

COUDES ECROU LIBRES PU Prix tarif € HT

COUDE  PE25 EL 3/4 PU 26,00

COUDE PE32 EL 3/4 PU 37,00

COUDE PE32 EL 1" PU 37,00

Tarification pour branchement AEP et EU

Page 4 Annexe 1- service eau



COUDES PE Prix tarif € HT

COUDE PE25 PU 19,00

COUDE PE32 PU 25,00

COUDE PE40 PU 35,00

COUDE PE50 PU 67,00

COUDE PE63 PU 92,00

ROBINETS DROITS PU Prix tarif € HT

ROBINET AV.COMPTEUR TETE MULTITOUR 3/4"-3/4" PU 32,00

ROBINET AV.COMPTEUR TETE MULTITOUR 1"-1" PU 58,00

ROBINET AV.COMPTEUR 1"1/2-1"1/2 PU 100,00

ROBINET AV.COMPTEUR 2"-2" PU 140,00

ROBINETS EQUERRES PU Prix tarif € HT

ROBINET AV.COMPTEUR EQUERRE TETE MULTITOUR 3/4"-3/4" PU 25,00

ROBINET AV.COMPTEUR EQUERRE TETE MULTITOUR 1"-1" PU 38,00

ROBINET AV.COMPTEUR EQUERRE TETE MUL 1"1/2-1"1/2 PU 68,00

ROBINET AV.COMPTEUR EQUERRE TETE MUL 2"-2" PU 110,00

COMPTEURS RADIO PU Prix tarif € HT

COMPTEUR DN 15 PU 80,00

COMPTEUR DN 20 PU 90,00

COMPTEUR DN 32 PU 190,00

COMPTEUR DN 40 PU 290,00

COMPTEUR DN 60-65 PU 620,00

COMPTEUR DN80 PU 700,00

COMPTEUR DN 100 PU 810,00

CLAPETS DROIT PU Prix tarif € HT

CLAPET ANTI RETOUR 3/4"-3/4" PU 20,00

CLAPET ANTI RETOUR 1"-1" PU 40,00

CLAPET ANTI RETOUR 1"1/2-1"1/2 PU 115,00

CLAPET ANTI RETOUR 2"-2" PU 140,00

CLAPETS EQUERRES PU Prix tarif € HT

CLAPET ANTI RETOUR EQUERRE  3/4"-3/4" PU 65,00

CLAPET ANTI RETOUR EQUERRE  1"-1" PU 72,00

NOURRICES ET PIECES DE MONTAGE PU Prix tarif € HT

NOURRICE 1"    2 SORTIES 3/4" PU 105,00

NOURRICE 1"    3 SORTIES 3/4" PU 185,00

NOURRICE 1"1/4    2 SORTIES 3/4" PU 108,00

NOURRICE 1"1/4    3 SORTIES 3/4" PU 160,00

BOUCHON LAITON 1" F PU 18,00

BOUCHON LAITON 1"1/4 F PU 25,00

MANCHON LAITON 1" FF PU 18,00

MANCHON LAITON 1"1/4 FF PU 23,00
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BRIDES AUTO BUTEES PU Prix tarif € HT

BRIDES MAJOR AUTOB DN 60 PVC PU 60,00

BRIDES MAJOR AUTOB DN 80 PVC PU 80,00

BRIDES MAJOR AUTOB DN 100 PVC PU 85,00

BRIDES MAJOR AUTOB DN 150 PVC PU 100,00

TE A BRIDES PU Prix tarif € HT

TE 100/100 PU 250,00

TE 100/60 PU 250,00

TE 100/80 PU 250,00

VANNES PU Prix tarif € HT

ROBINET VANNE 65/60 PU 220,00

ROBINET VANNE 80 PU 260,00

ROBINET VANNE 100 PU 290,00

VOLANT POUR RV PU 60,00

CONES DE REDUCTION PU Prix tarif € HT

CONE DE REDUCTION 80/60 PU 100,00

CONE DE REDUCTION 100/80 PU 120,00

CLAPETS PU Prix tarif € HT

CLAPET NON RETOUR DN60 PU 380,00

CLAPET NON RETOUR DN80 PU 400,00

CLAPET NON RETOUR DN100 PU 450,00

FILTRES PU Prix tarif € HT

FILTRE Y333P DN65 PU 180,00

FILTRE Y333P DN80 PU 210,00

FILTRE Y333P DN100 PU 260,00

COLLIER PRISE EN CHARGES PU Prix tarif € HT

COLLIER DE PRISE EN CHARGE PB 50 (59 A 71) PU 62,00

COLLIER DE PRISE EN CHARGE PB 65 (69 A 88) PU 62,00

COLLIER DE PRISE EN CHARGE PB 100 (107 A 128) PU 62,00

COLLIER DE PRISE EN CHARGE PB 125 (132 A 152) PU 70,00

COLLIER DE PRISE EN CHARGE PB 150 (158 A 182) PU 70,00

COLLIER DE PRISE EN CHARGE GB 50 (59 A 71) PU 65,00

COLLIER DE PRISE EN CHARGE GB 65 (69 A 88) PU 62,00

COLLIER DE PRISE EN CHARGE GB 100 (107 A 128) PU 67,00

COLLIER DE PRISE EN CHARGE GB 125 (132 A 152) PU 72,00

COLLIER DE PRISE EN CHARGE GB 150 (158 A 182) PU 75,00
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ROBINET PRISE EN CHARGES PU Prix tarif € HT

ROBINET PRISE EN CHARGE REVERSIBLE D25 PU 180,00

ROBINET PRISE EN CHARGE REVERSIBLE D32 PU 250,00

ROBINET PRISE EN CHARGE REVERSIBLE D40 PU 260,00

ROBINET PRISE EN CHARGE D50 PU 250,00

ROBINET PRISE EN CHARGE D50 + RACCORD D63 PU 290,00

PE-PVC -BAC Unité Prix tarif € HT

COURONNE PE 50M D25 ML 10,00

COURONNE PE 50M D32 ML 12,00

COURONNE PE 50M D40 ML 14,00

COURONNE PE 50M D50 ML 20,00

COURONNE PE 50M D63 ML 25,00

PVC 90 ML 22,00

PVC110 ML 25,00

TUBE CLOCHE PU 40,00

TUBE ALLONGE 0,25 PU 10,00

BOUCHE A CLE HEXA PU 40,00

BRANCHEMENTS ASS Unité Prix tarif € HT

PIQUAGE BRANCHEMENT DN200*125 PU 85,00

TUBE PVC ASSAINISSEMENT CR8 D125 ML 15,00

TUBE PVC ASSAINISSEMENT CR8 D250 ML 50,00

COUDE PVC 15D 125 MF PU 20,00

COUDE PVC 30D 125 MF PU 20,00

COUDE PVC 45D 125 MF PU 20,00

CAISSE SIPHOÏDE TABOURET PASSAGE DIRECT PVC DN250*125 PU 110,00

TAMPON FONTE C250 PU 95,00
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Tarif
30 ans 

230€/m2
50 ans 

310€/m2
bâti 30 ans 50 ans

3 m² 
(1,00x3,00)

2 places 
terre

                690 €                 930 € 

3 m² 
(1,00x3,00)

2 places
post formés

                690 €                 930 €         1 903,20 € 

3,60 m² 
(1,20x3,00)

3 places
terre

                828 €              1 116 € 

3,60 m² 
(1,20x3,00)

3 places
terre

                828 €              1 116 € 2 100,00 €

4,50 m² 
(1,50x3,00)

4 places
terre

             1 035 €              1 395 € 

4,50 m² 
(1,50x3,00)

4 places 
post formés

             1 035 €              1 395 €         2 203,20 € 

5,70 m² 
(1,90x3,00)

6 places
terre

             1 311 €              1 767 € 

Case 
(0,30x0,50)

1 urne                 500 €                 700 € 

Case
(0,25x0,45x0,35)

2 urnes                 650 €                 850 € 

Case 
(0,45x0,45x0,35)

4 urnes                 850 €              1 050 € 

Cavurne 
(0,40x0,40)

4 places                 850 €              1 050 € 

Tarif/Jour
Gratuit
2,20 €
3,70 €

TarifOpérations

Durées

Fermeture de cercueil, lorsque le corp est transporté hors de la commune de 
décès ou de dépôt, et dans tous les cas lorsqu'il y a crémation

Exhumation, ré exhumation, translation de corps

TARIFS DES VACATIONS FUNERAIRES

TARIFS CONCESSIONS CIMETIERE
Dimensions 
Caveaux

Nbre de places 
maximum

Tarifs concessions Tarifs cases

TARIFS OCCUPATION DU CAVEAU PROVISOIRE

Du 1er au 7e jour d'occupation
Du 8ème au 90ème jour d'occupation
Du 91ème au 180ème jour d'occupation

25 €
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Emplacement Nb de places Valeur neuf
Valeur en 

l'état
Dimensions Superficies

Concession
30 ans 230€/m²

Concession  
50 ans 310€/m²

C7N19 10 7 799 €            3 700 €            2,83 x 2,43 6,88         1 582,40 €         2 132,80 € 
C7N48 4 3 253 €            1 900 €            2,70 x 1,30 3,51            807,30 €         1 088,10 € 
C8N59 6 4 698 €            2 000 €            2,77 x 2,00 5,54         1 274,20 €         1 717,40 € 

Concession Nb de places
Valeurs en 

l'état
Dimensions Superficies

Concession 
30 ans 230€/m²

Concession     
50 ans 310€/m²

C6N7 6 1 400 €            3,05 x 3,28 10,00         2 300,00 €         3 100,00 € 
C6N122 8 1 600 €            3,10 x 3,07 9,52         2 189,60 €         2 951,20 € 
C7N20 6 1 400 €            2,84 x 2,86 8,12         1 867,60 €         2 517,20 € 
C9N24 8 1 600 €            3,45 x 2,68 9,25         2 127,50 €         2 867,50 € 
C9N25 8 1 400 €            3,45 x 2,68 9,25         2 127,50 €         2 867,50 € 

VALEURS DES CAVEAUX avec DALLE CIMENT

VALEURS DES TOMBEAUX APRES REPRISES DE CONCESSION
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